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Mesdames, Messieurs, Chers amis, 
 

L'année 2013 s'achève. 

Nous arrivons au terme de notre mandat. 

Notre conseil municipal compte actuellement  11 élus, car nous étions moins de 500 ha-

bitants. 
 

Il sera de 15 élus au prochain mandat. Au 31 décembre 2013, nous sommes 568 habi-

tants. 

La parité ne nous concerne pas encore, une page de L ECHO DE ST BAU sera réservée 

au déroulement des élections. 
 

L'aménagement d'un local  vestiaire au hangar municipal est terminé. Les travaux quoti-

diens suivent leur cours. Les deux gros chantiers que nous comptions finir durant ce 

mandat n'ont même pas pu commencer  (Elargissement de la route de Montignargues et 

abri bus en face de la Mairie), souhaitons que ces dossiers soient débloqués rapidement 

par les services de l'Etat. 
 

Les nouveaux rythmes scolaires nous créent de gros soucis, ils sont à prendre très au sé-

rieux car ils auront un coût non négligeable  pour les communes. 

La communauté de communes Leins Gardonnenque nous apporte un énorme soutien 

avec l'embauche d'un chargé de mission qui  essaie d'harmoniser au mieux les moyens de 

chaque commune afin que la rentrée scolaire 2014 se déroule dans de bonnes conditions. 

Nous espérons tous que les enfants en sortent gagnants. 
 

La communauté de communes  nous a également aidés à mettre en place un diagnostic 

accessibilité pour les personnes handicapées. Notre village n'étant pas plat partout, il y 

aura de grosses difficultés, mais nous ferons le maximum pour améliorer le quotidien de 

ces personnes. 
 

Les chemins de randonnées seront inaugurés prochainement. Les travaux de sécurisation 

le long de la voie ferrée sont pris en charge par la communauté de communes. 
 

La conduite d'eau entre Fons et St Bauzély a été changée.  Elle datait de 1928. De 100 

mm fonte, nous sommes passés à 150 mm fonte, ce qui nous permet de ne pas utiliser de 

surpresseur. Un nouveau château d'eau (1000 m3) est en construction sur la commune de 

Gajan, il pourra alimenter les 5 communes du syndicat AEP Leins Garrigues (Fons, Ga-

jan, Montignargues, St Bauzély, St Mamert). Les travaux seront terminés au mois de 

septembre 2014. 
 

Je remercie tous les membres des associations qui animent notre village, je remercie éga-

lement les bénévoles de la bibliothèque pour leur travail remarquable, les employés mu-

nicipaux et toute l'équipe municipale qui me permet de mener à bien la mission que  

vous nous avez confiée. 

Je vous souhaite à toutes et à tous une bonne année 2014 
 

Daniel VOLEON Maire 
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TRAVAUX REALISES 
 
 

SYNDICAT D’EAU POTABLE 
La canalisation entre ST Bauzely et Fons a été remplacée  par une  canalisation en fonte de 
150mm de diamètre la précédente avez été posée à la création du syndicat inter communal re-
groupant St Bauzely, Montignargues et Fons, il a été remplacé par le syndicat Leins-
Gardonenque 
qui regroupe,3 syndicats Saint Bauzely, la Riale et les garrigues, depuis janvier 2013 
 

TRAVAUX EN COURS DE REALISATION 
 

SYNDICAT D’EAU POTABLE 
La construction du château d’eau de Gajan au point culminant du regroupement est commencée, 
le terrassement est fait, la canalisation est posée ainsi que la ligne EDF.  
Mise en service 3eme trimestre 2014. 
 
STADE 
Préparation de banc de touche récupère à la mairie de Nimes 
 

TRAVAUX EN PREPARATION 
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IL EST RAPPELLE QUE TOUS LES TRAVAUX DOIVENT FAIRE L’OBJET D’UNE 

DECLARATION EN MAIRIE 

La plantation des haies et des arbres à proximité du domaine pu-

blic, mais également  à la limite des voisins doivent être à 50 cm 

de cette limite si elles ne dépassent pas 2m de haut, si elles sont 

de nature à dépasser 2 m de haut, elles doivent être plantées à 2 

m de la limite. Enfin les haies, arbustes et arbres ne doivent pas 

dépassés les limites de la propriété publique et privé. 
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ELECTIONS MUNICIPALES  DES DIMANCHES 23 ET 30 MARS 2014 
 

 

> Qui va-t-on élire les dimanches 23 et 30 mars 2014 ? 

Dans toutes les communes vous allez élire vos conseillers municipaux pour 6 

ans. Les conseillers municipaux gèrent les affaires de la commune et élisent le 

maire et les adjoints. 
 

> Qui peut voter lors des élections municipales ? 

Si vous avez plus de 18 ans et que vous êtes français, vous pourrez voter, à 

condition d’être inscrit sur la liste électorale de votre commune. 

Si vous êtes ressortissant de l’Union européenne et que vous avez plus de 18 

ans, vous pourrez voter, à condition d’être inscrit sur la liste électorale complé-

mentaire de votre commune de résidence. 
 

Lors des élections de mars 2014, vous devrez obligatoirement présenter 

une pièce d’identité pour pouvoir voter. 
 

> Peut-on voter par procuration ? 

Dans le cas où vous ne seriez pas disponible lors d’un ou des deux tours de 

scrutin, vous pourrez faire établir une procuration pour permettre à une person-

ne inscrite sur la liste électorale de votre commune de voter à votre place. 

La procuration sera établie au commissariat de police, à la brigade de gendar-

merie ou au tribunal d’instance de votre domicile ou de votre lieu de travail. 

Elle peut être faite sur le formulaire cartonné de demande de vote par procuration disponible au guichet de l'une de 

ces autorités. Par ailleurs, il vous est désormais également possible de gagner du temps en préparant le formulaire 

depuis votre domicile. Ce formulaire est accessible sur http://service-public.fr/. Vous pouvez le remplir sur votre or-

dinateur puis l'imprimer et l'apporter au commissariat de police, à la brigade de gendarmerie ou au tribunal d'instance 

de votre domicile ou de votre lieu de travail. 
 

> Comment les conseillers municipaux sont-ils élus ? 

Le mode de scrutin ne change pas. Les conseillers municipaux sont élus au scrutin plurinominal majoritaire. 
Vous pourrez voter pour des candidats qui se présentent individuellement ou par liste. Il vous sera possible d’ajouter 

ou de retirer des noms sur un bulletin de vote (panachage). Les suffrages seront dans tous les cas décomptés indivi-

duellement. 
 

Contrairement aux précédentes élections municipales, il n’est plus possible de voter pour une personne qui ne 

s’est pas déclarée candidate. 

La liste des personnes candidates dans votre commune sera affichée dans votre bureau de vote. Si vous votez 

en faveur d’une personne non candidate, votre voix ne comptera pas. 
 

Si vous votez à la fois pour des personnes candidates et des personnes non candidates, seuls les suffrages en faveur 

des personnes candidates seront pris en compte. 

Vous n’élirez pas de conseillers communautaires. Seront conseillers communautaires le ou les conseillers munici-

paux de votre commune figurant en premier dans un tableau qui classera en tête le maire, puis les adjoints, puis les 

conseillers municipaux selon le nombre de suffrages qu’ils auront recueillis. 
 
 

> Si vous souhaitez être candidat, une déclaration de candidature est obligatoire. 

Vous ne pourrez être élu si vous n’avez pas déclaré votre candidature à la préfecture ou à la sous-préfecture 

avant le jeudi 6 mars 2014 à 18 heures. 
 

Il est recommandé de prendre connaissance du Mémento à l’usage des candidats dans les communes de moins de 1 

000 habitants publié sur le site Internet du ministère de l’Intérieur. Ce guide vous expliquera les démarches à accom-

plir. http://www.interieur.gouv.fr/Elections/Etre-candidat 
 

> Ce qui est nouveau : 

1. Présentation d’une pièce d’identité pour voter 

2. Déclaration de candidature obligatoire 

3. Impossibilité de voter pour une personne non candidate 
 

Pour plus d’informations : http://www.interieur.gouv.fr/ Rubrique Élections 
 

 

http://service-public.fr/
http://www.interieur.gouv.fr/Elections/Etre-candidat
http://www.interieur.gouv.fr/
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LA BIBLIOTHEQUE DE SAINT BAUZELY 
« Un lieu de vie au centre de votre village » 

 

Amis lecteurs, un peu de nostalgie en ce début d'année 2014... l'absence de temps  à vous consacrer pour  

vous rencontrer et partager l'émotion suscitée par vos lectures  lors de vos visites à la bibliothèque. 
 

L'achat d'un livre est le fruit de multiples réflexions et ne se limite pas à des convictions personnelles. Ac-

quérir des livres n'est pas un acte solitaire. Réfléchir à vos besoins, aux différents publics accueillis, à la co-

hérence de nos collections et aux partenariats en cours ou à venir, telles sont nos motivations permanentes 
 

Quand nous trouvons en rayon, un livre qui n'a pas trouvé preneur, nous nous interrogeons toujours sur le 

bien fondé de cet achat. Mais en contrepartie quel bonheur , d'avoir en mains un livre où s'affiche un nom-

bre élevé de prêts. De bouche à oreilles, il a tracé son chemin...Il vit. 
 

Et tel est notre objectif premier: faire vivre les livres et partager vos avis. 
 

Un cahier de suggestions d'achat est à votre disposition à la bibliothèque, n'hésitez pas à l'utiliser. Vous se-

rez toujours les bienvenus pour nous parler de vos lectures personnelles et nous interpeller pour un achat qui 

pourrait intéresser d'autres lecteurs.  
 

A l'heure du numérique, nous continuons à oeuvrer pour faire découvrir et aimer le livre auprès du jeune 

public. Notre partenariat avec l'école de Saint-Bauzély en est un bel exemple. Cette année scolaire nous 

avons acheté les livres afin que les enfants puissent participer au Prix littéraire des Incorruptibles. Ce prix a 

été conçu comme un jeu, un défi à relever. Son objectif est de changer le regard des jeunes lecteurs sur le 

livre, afin qu’ils le perçoivent comme un véritable objet de plaisir et de découverte. 

 

Accompagnés dans leur lecture par les enseignants, les jeunes lecteurs de la maternelle  s'engagent à : 

 lire les ouvrages qui ont été sélectionnés 

 se forger une opinion personnelle sur chacun des livres 

 voter pour leur livre préféré. 
 

Une nouvelle collaboration se met en place pour accueillir à la bibliothèque , les enfants, âgés de quelques 

mois à 3 ans et les assistantes maternelles adhérentes à l'Association Brindéveil. Une bénévole animera 

l'atelier lecture et participera à la création d'un livre qui sera le fil conducteur d'un petit spectacle. 
 

Merci à mes collègues qui sont le "front" des permanences pour vous accueillir tout au long de l'année et à 

la confiance renouvelée par l'équipe municipale dans nos projets de développement de la lecture publique. 

Et dans l'espoir qu'en 2014, un projet intercommunautaire voit le jour!  
 

Toute l'équipe de bénévoles vous souhaite une très belle année 2014 riche en lectures et en bonheurs parta-

gés 
 

Pierrette DUBOURG 

Voici une sélection de quelques nouveautés 
 

- GALLAY, Claudie, Une part de ciel 

- LEGARDINIER, gilles, Et soudain tout change 

- PUERTLOS Romain, L'extraordinaire voyage du fakir qui était resté coincé dans une armoire Ikéa 

- SIGNOL, Christian, Tout l'amour de nos pères 

- GAVALDA, Anne, Billie 

- BROWN, Dan, Inferno 

- OGAWA, Ito, le restaurant de l'amour retrouvé 

- GUNZIG, Thomas, Manuel de survie à l'usage des incapables 

- OVALDE, Véronique, La grâce des brigands 

- DEL ARBOL, Victor, La maison des chagrins 

- BASTIDE, Bernard, Bernadette Lafont: une vie de cinéma 

- LABORIE, Christian, Les rives blanches 
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TRANSPORT EDGARD 
En septembre 2009, le conseil général a créé le réseau de transport dépar-

temental Edgard afin de proposer  une offre de transport plus étendue à 

des tarifs attractifs. 
 

Au fil des années et après enquête, les services du conseil général ont 

constaté que la fréquentation est inégalement répartie sur le territoires et 

que certains bus tournent à vide sur certains circuits réguliers de proximi-

té. Afin de rationaliser les coûts,  Il a donc été décidé de transformer ces 

circuits réguliers en transport à la demande (TAD) 
 

Le conseil général a mis en place le service de transport à la demande qui dessert notre commune avec le TAD1 La 

Gardonnenque. Pour 1.50 €, celui-ci permet de se rendre à  La Calmette, La Rouvière, St Geniès, Sauzet, Boucoiran, 

Domessargues, Mauressargues, Montingargues, Fons,  Gajan.  Les horaires du TAD sont disponibles à la mairie ou 

sur le site internet www.edgard-transport.fr 

Il suffit de contacter 48heures avant votre déplacement le 08 10 33 42 73 afin d'effectuer votre réservation. ( ex. : 

pour un déplacement le lundi ou le mardi, la réservation doit impérativement être effectuée le vendredi avant midi). 

La prise en charge et la dépose s'effectuent aux points d'arrêts. 

http://www.edgard-transport.fr
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LES NOUVEAUX RYTHMES SCOLAIRES 
 

Le texte de loi sur la réforme des rythmes scolaires est entré en vigueur au début de l'année 

2013, avec possibilité de mise en place à la rentrée 2014. 

 

L'objectif de cette  réforme est de répartir sur  4 jours et demi  le temps d'enseignement de 

manière à  alléger  la journée scolaire de  45 minutes. Seront  proposées, entre le temps de 

classe et le temps péri-scolaire, des activités culturelles, artistiques, sportives, etc… 

 

Afin de prendre le temps de concertation avec  les différents partenaires (enseignants, asso-

ciations, parents,..) les communes de la communauté de communes Leins Gardonnenque  

ont décidé de reporter la mise en place de la réforme à la rentrée 2014. 

 

 La communauté de communes a proposé de prendre en charge l'élaboration du projet. Un 

chargé de mission a été recruté pour un an,  afin de rencontrer les différents acteurs et  de 

recenser les ressources  humaines et matérielles de chaque commune. 

 

De nombreuses questions se posent :   - le contenu, les espaces , le personnel d'encadre-

ment,.. 

 

Des commissions de coordination locales composées d'élus, d'enseignants de représentants 

de parents d'élèves , des responsables associatifs, du chargé de mission,  du coordonateur 

enfance jeunesse et de la directrice de la communauté de communes,  sont prévues , avec 

pour objectif proposer une organisation  et un mode de fonctionnement pour chaque terri-

toire. 

 



9 

 

 

 

 

 

 

DU COTE DES ENFANTS 

CONTACT 
La Roulotte – Ludothèque itinérante 
Communauté de Communes                          
06 01 18 48 22 
04 66 63 00 80 
ludotheque@leinsgardonnenque.fr 

LES JEUDIS ET VENDREDIS MA-
TIN ! 
De 11h à 13h, prêts de jeux  
La Cure - Rue de l’Abbé Louis Jean-
jean -  

30730 Parignargues 

 

LA LUDOTHEQUE SERA DE PAS-

SAGE AU FOYER DE SAINT BAU-

ZELY  

DU 25 FEVRIER AU 1ER MARS 
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JEUX 
 

POUR LES GRANDS 

 

       ET POUR LES PETITS 
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ACTIVITES JEUNESSE 



 LE BLOC NOTES  

   Mairie  1, Place de mairie                                                     Permanence du maire et des adjoints                                   

Tel: 04 66 81 61 54  Fax  04 66 81 72 77                                            Tous les vendredis après midi 

Adresse mail mairie-stbauzely@wanadoo.fr              Conseil Général: Permanence voir le tableau d’affichage 

SECOURS 

Samu  15       

Pompiers  18 

Gendarmerie    04 66 81 10 33 

SAUR (urgences)             04 66 23 79 91 

EDF  0 810 333 030 

GDF  06 01 00 35 03       04 66 23 21 55 

ECOLES  

  St Bauzély       04 66 81 75 12 

  Fons                 04 66 81 12 48 

  Gajan               04 66 63 21 51 

  St Mamert       04 66 81 19 54 

CANTINES 
 

 St Bauzély    04 66 63 17 65 

  Fons             04 66 63 25 71 

  Gajan            04 66 63 26 55 

Pasteur                 
Véronique ALEXA 04.66.86.425.91 

Gérard SCRIPIEC 04.66.04.19.71 

Portable de service 06.37.23.69.00 

Prêtre     04 66 81 11 81 

Correspondant Midi-Libre :  

Mr PRADE Albin  17, rue du stade ST BAUZELY 

Tel: 04 66 81 77 84 

HORAIRES SECRETARIAT DE MAIRIE 
 

POUR JUILLET ET AOUT CONSULTER  

LE PANNEAU D AFFICHAGE 

ORDURES MENAGERES 
 

Mardi et samedi ordures ménagères 

Jeudi tri sélectif sacs ou poubelles bleues 

le service de ramassage des O.M. est assuré par la Commu-

nauté de Communes. 

Ne pas laisser les containers dans la rue en dehors des jours 

de ramassage 

BIBLIOTHEQUE 

04.66.81.97.81 

HORAIRES  

Lundi et jeudi            17h—18h 

Mardi et vendredi      17h—18h30 

Fermée pendant les vacances scolaires 

Christel et Delphine Guiraud 

propriétaires récoltants  

Le domaine des Loubatières   

 ouverture du caveau : 

Mardi 10h-12h - 15h30-19h 

Samedi 10h-12h 

Tél : 04.66.81.63.02 

Commerçants ambulants 
 

Boucherie chevaline jeudi matin 

Charcuterie              mercredi matin 

Poissonnerie            vendredi matin 

Boulangerie tous les jours sauf le lundi 

- 

Étoile sportive de St Bauzély 

04 66 63 82 23 

DUC SA magasin de détail 

04 66 81 88 39 

POLICE INTERCOMMUNALE   06 72 36 91 32 

COMMUNAUTE DE COMMUNES   LEINS GARDONNENQUE 
4, rue Diderot - 30190 Saint de Malgoires  

Tel: 04 66 63 00 80 - fax: 04 66 63 94 79 - Email: contact@leinsgardonnenque.fr 

-CENTRE DE LOISIRS 3-12 ANS – association temps libre 04.66.63.14.36 -   

- CAMPS ADOS 04.66.63.01.11    

N’oubliez de  

déclarer vos chiens  

dangereux  

en mairie 

Présence 30 téléassistance  

Pour que les personnes âgées ou handicapées 

puissent rester à domicile.  

 Un n° 04 66 75 77 30 

   

"toutes les infos communiquées par mail par la 

mairie sont d'ordre général et sont simplement 

des informations. En aucun cas, le secrétariat de 

mairie vous demandera de lui communiquer par 

mail des infos personnelles. soyez vigilants, veillez 

à ne surtout pas répondre à des mails provenant 

de la mairie et vous demandant des renseigne-

ments confidentiels." 

HORAIRES DE LA DECHETTERIE DE LA ROUVIE-

JOURS ETE HIVER 

LUNDI 9h-12h/14h30-h18h30 9h-12h/13h30-17h30 

MARDI 9h-12h/15h-18h  9h-12h/14h-17h 

MERCRE-

DI 

 9h-12h/15h-18h  9h-12h/14h-17h 

JEUDI  9h-12h/15h-18h  9h-12h/14h-17h 

VENDRE-

DI 

 9h-12h/14h30-

h18h30 

 9h-12h/13h30-17h30 

SAMEDI 9h-12h/14h30-h18h30  9h-12h/13h30-17h30 
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Prêtre     04 66 81 11 81 

  MATIN APRES-MIDI 

LUNDI 9H30-11H30   

MARDI 10H30-13H00 14H00-18H00 

MERCREDI 9H30-12H30   

JEUDI   14H00-16H30 

VENDREDI   16H30-19H30 



SNCF TER LANGUEDOC ROUSSILLON—www.ter-sncf.com/languedoc 
ALES 5h52 6h18 6h52 7h27 7h57 8h39 9h49 11h18 11h35 11h59 12h 13h19 14h03 15h26 18h19 19h50 

ST G 6h11 6h39 7h10 7h43 8h13 8h55 10h05 11h34 11h51 12h15 12h16 13h38 14h19 15h42 18h37 20h06 

FONS 6h16 6h44 7h16                       18h42   

NIMES 6h38 7h05 7h37 8h07 8h37 9h20 10h29 11h58 12h16 12h39 12h41 141h0

1 

14h43 16h06 19h03 20h30 

                                  

NIMES 6h13 7h14 8h53 8h53 10h 10h56 12h31 12h56 16h38 16h59 17h33 18h16 19h16 2016 21h16   

FONS     7h36         13h17 17h01 17h20 17h54 18h37 19h38       

St G 6h38 7h21 7h41 9h18 10h26 10h20 12h56 13h22 17h06 17h25 17h59 18h42 19h43 20h46 21h40   

ALES 6h55 7h36 7h59 9h33 10h41 11h36 13h11 13h43 17h45 17h46 18h20 18h57 20h00 21h16 2155   

 Hall Gde Salle + Hall 

Particuliers domici-

liés au village  
100 €/Jour 

Caution 750€ 

275€/Jour 

Caution 750€ 

Associations com-

munales à but lu-

cratif 

40 €/jour 

Caution 750€ 

100 €/jour 

Caution 750€ 

Particuliers non 

domiciliés au villa-

ge 

500€/jour 

Caution 

1200€ 

1200€/Jour 

Caution 1200€ 

Associations com-

munale à but non 

lucratif 

 GRATUIT 

caution 750€ 
GRATUIT 

caution750€ 
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TARIF CONCESSION CIMETIÈRE 
         
SIMPLE SUR 30 ANS 3mx1m          300 € (jusqu’ à 2 personnes ) 

DOUBLE  SUR  30  ANS 3mx2m     600 € (jusqu’ à 4 personnes ) 

RECENSEMENT DES JEUNES 
-Vous avez 16 ans, n'oubliez pas de venir vous inscrire auprès de la Mairie le mois 

de votre anniversaire pour le recensement au Service National étalé sur une journée.  

Une attestation vous sera remise ;  

celle-ci vous sera indispensable pour vos futures inscriptions au permis de conduire 

ou tout autre examen. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Service social 
Depuis le mois de septembre 2009, les assistantes 

sociales du secteur de notre commune sont : 

Mme CAROL et Mme CAMBE, 

Elles peuvent vous recevoir sur rendez-vous, et il 

vous sera possible de les contacter au 

04.66.02.13.60 

Centre Médico-social de St Géniès 

Rue diderot – 30190 St Géniès de Malgoires LA CONCILIATION DE JUSTICE  

Un mode amiable de résolution des conflits, une culture de paix,  

PERMANENCE LE 3eme JEUDI DE CHAQUE MOIS  

DE 9H à 11H à ST MAMERT ASSISTANTES MATERNELLES 

Trois assistantes maternelles  
sont installées sur notre commune, il s’agit de : 
Mme LAHAEYE Béatrice –06.08.64.58.32 

 rue des écoles – ST BAUZELY 

 Mme OSTALIER Mélanie -04.66.37.27.48 

chemin de la Pègue – ST BAUZELY 

MmeGARCIA Francoise-04.66.63.97.07/06.11.32.76 

302 ch, des bennes ST BAUZELY 
INFORMATION HORAIRES DES CARS 

Le réseau de transport EDGARD a mis en place une ligne de proximité pour vous 

rapprocher de la gare SNCF de St Génies de Malgoires et des zones commerciales 

de ST Génies et de la Calmette, pour un tarif unique de 1.50 €  Le site internet de la commune est en ligne : 

www.mairiesaintbauzely.Fr 
n’hésitez pas nous faire part de vous sugges-

tions. 

Si vous souhaitez recevoir les informations 

communales ou intercommunales par mail, 

veuillez nous communiquer votre adresse in-

ternet 

Pour info, l’adresse de la mairie : mairiest-

bauzely@wanadoo.fr 

 

ETAT CIVIL DU 01/07/13 AU 29/12/13  
 

NAISSANCES 

SCHIMPF MAX        11/11/2013 à Nîmes     Chemin de la Rouviere 

MAUZAC Milan        04/11/2013 à Nîmes     Route de Montignargues 

LAFONT Lena           24/10/2013 à Nîmes     Chemin de la Pegue 

LIAUD Bastien           23/10/2013 à Nîmes    Chemin du Valadas 

DEVECCHI Romain 30/08/2013 à Nîmes      Rue des violettes 

IMBERT Timeo         10/08/2013 à Nîmes     Rue du stade 

BOURASS Kamelia   05/08/2013 à Nîmes    Chemin des bois 

SAVOIE Enola           29/03/2013 à Nîmes    Chemin des bennes 
 

DECES 

LAFONT Maurice 01/12/2013 
 

MARIAGES 

SERVERA Lionnel,Jean Albert et DANY Cyrielle,Stephanie           le 22/06/2013 

MOINET Phillippe,jean pierre   et FORINO Catherine,Bernadette   le 16/11/2013 
PORCHET Jonas, Sylvain         et  FERARD Melanie,Micheline     le 15/12/2013 

DIVAGATION  ET ABOIEMENTS DES CHIENS 
 

Détenir un animal, c'est en être responsable,  les chiens ne doi-

vent pas divaguer dans le village afin d'éviter toutes sortes de 

désagrément. les propriétaires de chiens sont donc tenus de les 

garder enfermés. 
 

D'autre part, pour la tranquillité de chacun, si votre chien aboie, 

il existe des colliers. 



Comité des fêtes de Saint Bauzély 
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En Janvier 2013, en reprenant la pré-

sidence du comité des fêtes, la jeunes-

se et moi-même étions plus motivés 

que jamais  pour animer le village à 

travers différentes manifestation telles 

que la fête votive et la journée taurine 

de février mais aussi nos nouveaux 

projets comme le vide grenier et hal-

loween. 

 

Nous ressortons de cette année 

2013 avec un bilan POSITIF et en-

courageant pour une jeune équipe 

comme nous, mais épuisés par le 

manque de personnes motivées et sé-

rieuses. C’est pourquoi l’année 2014 

est en péril à ce jour car nous ne pou-

vons pas maintenir nos manifestations 

en étant si peu nombreux. Cependant,  

malgré nos relances aux habitants 

sans réponses, nous restons motivés et 

engagés avec encore de nouveaux projets en tête pour cette année à venir. 

 

Donc si vous avez un peu de votre temps à consacrer à l’animation du village au sein d’une 

équipe conviviale et festive, venez nous rejoindre en nous contactant par le biais de la mai-

rie. 

 

Je finirais par remercier toute mon équipe pour m’avoir soutenu et de s’être investie avec 

moi, je remercie également le maire et son conseil ainsi que les familles pour leurs soutiens 

et leurs présence. 

 

Donc pour que cette association reste vivante, nous vous invitons à notre assemblée gé-

nérale extraordinaire au cours de laquelle le sort des festivités de Saint-Bauzély se 

jouera, le vendredi 21 février à 20h00 au foyer. 

 

En espérant voir de nouveaux membres à nos côtés je vous fais part de mes meilleurs vœux 

de bonheur pour 2014 et que cette année soit festive et conviviale. 
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ASSOCIATION ST BAU TONIC 
 

Tout d’abord, je vais vous raconter la petite anecdote de « la création de ST BAU TO-
NIC » 

 

Nous sommes en septembre 2012, une dame Jeannette 
Ferrand se présente à la mairie en tant qu’animatrice sportive. 
De la gym à st bau ! Formidable ! Nous étions une douzaine 
très intéressée… Sans association...? Et trop tard pour en 
créer une. C’est alors que le bureau de Collorgues nous propo-
se de nous intégrer parmi leurs licenciés, tout en restant à St 
Bauzély. 

 

C’était tellement convivial que nous décidions de créer no-
tre propre association. Tout naturellement à la fin d’un cours, la 
douzaine de personnes s’est installée autour d’une table pour en discuter. Dix minutes plus tard, 
le choix était fait : 

 

Présidente :Carméline Coulon 
     Trésorière : Sylvaine Maimaran 
                             Secrétaire : Véronique Martigny 

                   Vice présidente : Heva Anton 
                   Vice secrétaire : Marie-paule Armand 
 

Et le 13 mai 2013 St Bau Tonic était déclaré officiel. 
  

De ce fait, les membres du bureau tiennent à remercier l’association «Les dynamiks » de Collor-
gues et l’animatrice Jeannette Ferrand pour leur parrainage qui nous a servi de tremplin. 
  

A ce jour, St Bau Tonic compte 48 adhérents.  
Le mercredi, le foyer accueille une quinzaine d’adhérents, le 
lundi il en accueille une quarantaine. 

 

St Bau Tonic, c’est d’abord des séances sportives 
adaptées aux capacités de chacun pour progresser dans tous 
les domaines : tonus musculaire, souplesse, endurance et 
équilibre. 

 

Pour renforcer cet état esprit convivial, l’association a 
convié le samedi 18 janvier 2014 tous les adhérents à un 
apéritif dînatoire. 

 

Le bureau tient à remercier 
le Maire Daniel Voléon pour 
son aide et son écoute posi-
tive qui permettent de gar-
der ce bel état d’esprit dans 
notre village. 
 

   L’Association vous souhai-
te une bonne et heureuse 
année 2014, qu’elle vous apporte de la chaleur dans les cœurs 

et dans les corps et pour réchauffer tout ça, bougez St Bau Tonic est là !  
 
La Présidente 
Carmeline COULON 



17 

CLUB DES AINES « LA RAMADE » 
 

Mercredi 16 octobre, par une superbe  journée automnale, avait lieu au foyer de 
Saint Bauzely le repas du club des aines (La Ramade). 42 convives se sont re-
trouvés avec plaisir après les vacances d’été. 
 

Un excellent repas fut servi 
autour des tables joliment  
décorées ; après le discours 
de bienvenue de la prési-
dente, bravo au traiteur de 
La Calmette qui a concocté 
de bons plats bien présen-
tés et délicieux. 
 

Les adhérents satisfait et re-
pus ont quittés la table pour 
jouer aux cartes, ou marcher 
au soleil encore chaud.  
 

Le 10 décembre à partir de 14 h 30 a eu lieu, au joyer, le loto annuel qui a eu un 
vif succès. 
 

Le mercredi 11 décembre 2013  avait lieu ,au foyer, le goûter de NOEL des ainés  
(LA RAMADE) de St Bauzély. 
 

La présidente a débuté par un discours de bienvenue ; 38 adhérents étaient pré-
sents. 
 

Un petit bal musette  a fait oublier quelques instants  les douleurs pour certains. 
 

Bref dans une bonne humeur ambiante tout le monde a fait honneur à la bûche 
de Noël, bouchées au chocolat, biscuits fins, pâtes de fruits, papillotes, mandari-
nes et la clairette de Die, les boissons chaudes ( café, chocolat, cappuccino) fu-
rent très appréciées , certains en ont repris ! 
 

( mais cela reste entre nous n'est ce pas ?). 
 

La nuit de Décembre était tombée quand on s’est quitté encore un peu de cha-
leur au fond du cœur. 
 

La Présidente, 
 

Danielle VOLEON 
 

LA RAMADE 



 SOLUTION  DES JEUX 
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LE COIN DES CORDONS BLEUS 
 

LA RECETTE DE DANY 

 

Chers amis, bonne et heureuse année ! 

Nous avons dépassé les jours "détox" avec légumes verts à profusion ! ça c'est fait ! 

Alors pour nous remettre en forme, il nous faut des PATES ! 

 

Voici une recette rapide et délicieuse (sucres lents !) 

"Les spaghettis alla carbonara" 

Pour 4 personnes : 

Faire cuire 350 gr de spaghettis al dente. 

En même temps, faire fondre et dorer 100 gr de lardons fumés à la poêle sans gras. 

Dans un bol, mêlez 3 jaunes d'œufs plus 70 gr de parmesan râpé, lardons et poivre du 

moulin. 

Egouttez les pâtes en récupérant 15 cl d'eau de cuisson. Versez-la dans votre mélange 

(bol) et fouettez pour lier. 

 

Ajoutez aux pâtes, un régal ! 

rien de tel pour remonter le moral ! 
DANY 
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ENTENTE SAINT-BAUZELY / SAINT-MAMERT 

 

Le 18 décembre, l' Entente St Bauzély/St Mamert du Gard de football s est réunie 
au foyer de St Bauzély pour le goûter de noël . 
 
Cette Entente entre les 2 clubs qui existe depuis 4 ans regroupe une centaine d'en-
fants repartis dans 7 catégories de l'âge de 5 ans à 15 ans. 

 
Elle est diri-
gée par une 
douzaine 
d'éducateurs 
(diplômés ou 
en cours) qui 
s'occupent 
des enfants 2 
à3 fois par 
semaine pour 
qu' ils puis-
sent pratiquer 
leur passion 
et pour pou-
voir progres-
ser afin de ri-
valiser avec 
leurs adver-
saires. 
 
Cette année, 
l'Entente a pu 
pour la pre-
mière fois 
créer une 
équipe à 11 
avec les 
moins de 15 
ans qui dispu-
tent le cham-
pionnat de 

District niveau2. 
 
C' est dans cette convivialité qu' enfants, éducateurs, parents ont pu se retrouver 
pour fêter Noël. 
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